
Qu’est-ce que l’Eco-label européen « Hébergement touristique »  

 

 

 

L’Eco-label européen 
 
Établi en 1992 par l'Union Européenne, l’Eco-label européen, symbolisé par la "Fleur", est un système 
d'homologation unique destiné à aider les consommateurs à distinguer des produits plus respectueux 
de l’environnement, avec des garanties concernant également leur efficacité. Ce système, basé sur le 
volontariat des fabricants, des distributeurs ou des prestataires de services, apporte un haut niveau 
d’exigence. Le contrôle de la conformité des produits (ou services) aux critères applicables à leur 
catégorie est assuré par des organismes indépendants. 
Le système d'attribution du label écologique européen est ouvert en principe à tout produit ou service, 
à l'exception des denrées alimentaires, des boissons, des produits pharmaceutiques et des appareils 
médicaux. Dans la pratique, ses critères ont été publiés pour 21 catégories différentes de produits, 
parmi lesquelles figurent par exemple les textiles, les peintures et vernis, les détergents, ainsi que les 
services d'hébergement touristique.  
 
 
Les caractéristiques certifiées de l'Eco-label européen hébergement touristique 
 
Sites agréables, mais souvent fragiles, les campings et les lieux d’hébergement touristique ont un 
impact lourd sur la nature, la destruction des habitats. L’activité humaine irresponsable et la mauvaise 
gestion des déchets menacent la vie des espèces locales. Les lieux d’hébergement tentent d’améliorer 
la qualité de l’environnement dans de nombreux domaines en vue d’acquérir l’Eco-label.  
 
Hôtel confortable ou camping rustique, les sites éco-labellisés respectent l’environnement par 
l’utilisation d’énergies renouvelables, par un usage économe de l’eau, par la réduction des déchets et 
par la formation du personnel pour un comportement écologique.  
 
Quelques exemples de critères  
- Limitation de la consommation d'énergie (isolation des fenêtres, utilisation de minuterie automatique 
pour le chauffage et l’éclairage…)  
- Limitation de la consommation d'eau (arrosage des plante la nuit tombée ou tôt le matin,…) 
- Réduction de la production de déchets 
- Incitation à l'utilisation de ressources renouvelables et de substances moins dangereuses pour 
l'environnement 
- Amélioration de l'éducation environnementale et de la communication 
- Le personnel est formé pour utiliser le strict minimum de produits désinfectants. Il doit aussi savoir 
séparer les déchets dangereux et les éliminer de manière appropriée.  
- Les campings disposent d’un système de traitement des eaux résiduaires.  
 
 
Comment le label écologique de l'Union européenne est-il attribué ? 
 
Tout producteur, importateur ou distributeur désirant recevoir l'Eco-label pour certains de ses produits 
ou services, doit être en mesure de prouver que ceux-ci respectent de manière exhaustive les critères 
environnementaux et les critères d’aptitude à l’usage fixés pour les catégories correspondantes.  
 
En France, AFNOR Certification est l’organisme en charge de la gestion et de l’attribution de l’Ecolabel 
européen.  Il instruit les dossiers présentés de façon volontaire par les producteurs, importateurs ou 
distributeurs, et attribue l’Eco-label après vérification de la conformité  des produits concernés à 
l’ensemble des exigences applicables à leur catégorie.   
 
 
Comment reconnaître un hôtel titulaire de l'Ecolabel européen ? 
 
Une fois qu'un produit, ou service, a reçu le label écologique de l'Union européenne, le logo distinctif 
de la "Fleur" peut-être affiché sur le produit, que ce soit sur son emballage ou sur son étiquette. 


